
 

 

 

Montréal, le 30 novembre 2019 -   

 

Madame Marie Ange Noël 

Coordonnatrice de FANM DESIDE 

Route de Lamandou 

Jacmel, Haïti 

 

 

Objet : Appui  et solidarité envers Fanm Deside  

 

Bien chère Madame, 

Les membres de l’Association des religieuses pour les droits des femmes (ARDF) regroupant 40 

congrégations féminines, dont le but est de participer, dans une perspective évangélique au 

processus d’affirmation et de libération des femmes dans la société et dans l’Église, en alliance 

avec d’autres réseaux, présentent leur appui et leur solidarité envers l’organisation haïtienne 

Fanm Deside (Femmes décidées, en créole) qui remplit à Jacmel une mission critique auprès des 

femmes aux prises avec la pauvreté, la violence, le non-respect de leurs droits à l’éducation, à la 

santé et à une vie digne.  

Cette organisation, appuyée par l’Organisation catholique canadienne Développement et Paix 

(D&P) depuis 2001, fait partie des 52 partenaires du Sud sous le coup d’un moratoire qui les prive 

de financement. 

Inspirées par le pape François nous invitant à être solidaires des personnes vivant aux périphéries 

de nos sociétés et de la pratique de Jésus de Nazareth en son temps, nous l’entendons nous dire   

à travers l’organisation haïtienne Fann Deside dans la suite de Mt 25 :« J’étais femme, méprisée 

et abusée de tant de manières, bafouée dans ma dignité et tu m’as relevée, j’étais sans foyer, sans  

soutien physique , moral et spirituel  et tu m’as accueillie. » 



Nous sommes profondément choquées du manque de foi à l’égard du témoignage de la 

coordonnatrice de Fanm Deside qui exprime clairement à Développement et Paix les valeurs sur 

lesquelles s’appuie son engagement envers les femmes appauvries, violentées et sans autre 

recours que le centre Magalie pour retrouver un sens à leur vie. 

 

Fanm Deside a célébré son 30e anniversaire ; elle rejoint 3,000 femmes dans le sud-est du pays. 

Elle est reconnue et appuyée par les évêques haïtiens. Pourquoi, la CECC maintient-elle des doutes 

? Il est difficile de comprendre que des allégations fausses concernant Fanm Deside soient 

considérées par la CECC.  

Depuis plusieurs années, les campagnes de Développement et Paix reconnaissent la force et la 

détermination des femmes et leur apport indispensable aux enjeux du développement. Compte 

tenu de la précarité sociale et économique des femmes en Haïti et de l’importance du travail 

accompli auprès des groupes de femmes, nous comptons que les évêques canadiens, en 

communion et solidarité avec leurs confrères haïtiens, et Développement et Paix et continueront 

de soutenir Fanm Deside. Nous espérons que le processus d’examen et le discernement 

reflèteront la ferme reconnaissance du travail de ces femmes illustrant sans équivoque l’idéal de 

miséricorde et de justice auquel nous appelle l’Évangile. 

Nous espérons qu’en cette période de l’Avent, la voix prophétique de notre Église se lève, que sa 

voix fasse entendre le langage de la compassion et annonce l’espérance particulièrement aux 

femmes vulnérables de la communauté haïtienne.  

 

Association des Religieuses pour les Droits des Femmes (ARDF) 

 

Par Pierrette Bertrand, ofsj, coordonnatrice 

11800 Bois-de-Boulogne 

Montréal, Qc, H3M2X6 

Tél. 514 336-2600 

 

 

 

 

Cc :  Mgr Frank Leo, css. Secrétaire general de la CECC 

 Monsieur Serge Langlois, Directeur général de Développement et Paix 

  


